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 PROGRAMME 

✓ Prendre en compte les enjeux humaines, financiers et juridiques de la santé 

et sécurité au travail  

✓ S’engager dans une démarche de prévention dans l’ensemble des activités de 

l’établissement 

✓ Mobiliser les différents acteurs internes dans la démarche de prévention de 

l’établissement 

✓ Piloter le(s) projet(s) de prévention des risques professionnels en s’appuyant 

sur l’Animateur Prévention (AP) 

✓ Représenter l’établissement auprès des acteurs externes de la prévention et 

des partenaires institutionnels 

 

 

 ORGANISATION 

Le déroulement de la formation s’appuie sur l’expérience professionnelle des 

participants. Cette journée, limitée à 10 stagiaires, favorise les échanges et le 

partage d’expérience. Un accompagnement individuel complémentaire est 

prévu dans le cadre de la mise en place de formation d’Animateur Prévention 

au sein de l’établissement.  

La journée est organisée en lien avec la CARSAT et votre contrôleur sécurité. 

 

 

 QUALIFICATION DES INTERVENANTS 

• Formateur de formateurs PRAP 2S et IBC 

• Formateur AP-SMS et dirigeants 

• Ergothérapeute 

 

 MATERIEL STAGIAIRE NECESSAIRE 

•  Ordinateur portable 
 

 

 

 

INITIER ET PILOTER UNE DEMARCHE DE PREVENTION 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  
 

 

 OBJECTIFS 

• Engager une démarche de 

prévention structurée, en 

rapport avec le contexte de 

l’établissement, répondant aux 

enjeux de la prévention et situant 

l’action de l’animateur 

prévention. 

Publics : Dirigeants 

d’établissement sanitaires et 

médico-sociaux 

Prérequis : Aucun 

Effectif : 10 stagiaires 

ERGO53 / SAS CLEF 
2 rue Sainte-Trèche 53240 St-Jean-sur-Mayenne 

contact@ergo53.fr – 06 52 91 82 53 

Accessibilité : Pour des besoins 

spécifiques, merci de nous informer de 

votre situation 

 

Organisation de la formation 
✓ 1 journée (7h) en présentiel 

✓ 2 x 1/2 journée de coaching sur site (accompagnement Dirigeant – Animateur 

Prévention SMS) 


